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AVIS DE CONVOCATION 
 
 
 
 
AUX MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION, ET DU 
CONSEIL CONSULTATIF, AUX COORDONNATEURS 
RÉGIONAUX, AUX PRÉSIDENTS(TES) ET MEMBRES DE LA 
LIGUE. 
 
 
Tel que stipule l'article 10.5,  de nos Statuts et Règlements,  il 
nous fait plaisir de vous inviter à notre assemblée annuelle qui 
aura lieu le 4 octobre 2009 à 8.30 heures à l’hôtel Château 
Mont Ste-Anne, 500 boulevard du Beau Pré, Beaupré, QC. 
 
L’ordre du jour de la réunion comprendra la réception des 
rapports, l’élection des membres et des directrices et directeurs. 
La nomination des vérificateurs et de l’aviseur légal et la 
coordination de toute autre question dont l’assemblée peut être 
saisie. 
 
Conformément au paragraphe 8.3 de nos Statuts et 
Règlements, un président d’escadron peut-être représenté par 
un autre membre de l’escadron s’il a en sa possession une 
lettre de leur comité de répondants le mandatant officiellement 
de représenter l’escadron (format de lettre ci-joint). 
 
Vous trouverez ci-joint des propositions pour des changements 
à la Constitution. 
 
Veuillez agréer, l'expression de mes salutations les meilleures. 
 
 
Le directeur exécutif, 
 
 
 
Pierre Barabey 
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